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BHV … et le droit des gens ?

Le Forum institutionnel annoncé par le Gouvernement Verhofstadt II devrait démarrer dans les prochaines heures. A son menu va se retrouver l’avalanche des revendications annoncées, décidées, présentées par le Gouvernement flamand. Elles concernent, en fait, des pans entiers de la vie en société dans cet Etat Belgique branlant, dont il est quasiment impossible d’expliquer le fonctionnement à un visiteur étranger. Encore faudrait-il voir quel pourcentage d’électeurs, donc de citoyens, auxquels on attribue le qualificatif de « Belges », serait capable de répondre correctement aux questions concernant notre invraisemblable échafaudage d’institutions, d’attributions de compétences.

Parmi ces exigences flamandes, il en est une qui, ces derniers mois, a donné lieu à une véritable tempête de discours, de prises de position belliqueuses, de menaces, de déclarations incendiaires : la scission de l’arrondissement Bruxelles-Hal-Vilvorde. Bien sûr, le Vlaams Blok en fait son cheval de bataille. Mais tous les autres partis flamands, toutes couleurs et sensibilités confondues, galopent derrière le Blok pour ne pas se faire distancer.

En toute honnêteté, il faut reconnaître que, en Wallonie et, peut-être bien aussi à Bruxelles, la grande majorité des gens ne comprend pas grand chose à la question et, par conséquent, n’y accorde qu’un intérêt très relatif. Ce qui, bien sûr, n’est pas le cas pour les dizaines de milliers de Francophones des 6 communes dites « à facilités » de la périphérie bruxelloise – ni pour ceux qui habitent dans les communes … sans facilité.

C’est que la scission exigée par la Flandre aboutirait à réduire ces Francophones à l’état des citoyens livrés, pieds et poings liés, aux ukases du Gouvernement flamand. Lequel n’a guère fait preuve, ces temps derniers, d’un grand respect des minorités ni d’une attitude tolérante à l’égard des personnes utilisant une autre langue que le néerlandais.

Les positions respectives des formations politiques en cette matière s’affirment, en tous cas en apparence, totalement inconciliables. 

Du côté flamand, toute la périphérie bruxelloise doit faire partie intégrante, totale et inamovible de la Flandre. Et les « facilités » linguistiques et culturelles accordées aux Francophones qui y habitent n’y sont « bétonnées » qu’avec un ciment vermoulu, incapable de résister aux coups de boutoir flamingants. C’est le « droit du sol ».

Les Francophones résidant dans la partie « Hal-Vilvorde » de l’arrondissement craignent, à bon droit, de se trouver complètement coupés de Bruxelles et, ce faisant, privés, dans leur vie quotidienne, de toute protection quant à leur désir légitime de vivre librement leur appartenance culturelle.

Les Bruxellois refusent un encerclement cadenassé de leur Région par la Flandre et sont solidaires des Francophones des communes périphériques.

Les Wallons tiennent à maintenir des liens privilégiés avec la Région bruxelloise. En outre, ils ne sont pas naïfs et comprennent fort bien que, du côté flamand, c’est l’annexion de Bruxelles à la Flandre qui constitue l’objectif stratégique. Au nom, toujours, du « droit du sol », Bruxelles étant, à l’origine, une ville flamande.

Face à l’unanimité flamande pour la scission pure et simple, diverses répliques ont fusé du côté francophone : scission, d’accord, mais élargissement de la Région bruxelloise qui engloberait les communes à facilité - retour aux anciens arrondissements- création d’une Région bilingue comprenant Bruxelles, le Brabant flamand et le Brabant wallon. Aucune de ces propositions ne manque de pertinence.

L’énorme, le gigantesque problème, c’est que l’opinion publique ne s’y retrouve pas. La totalité des partis politiques francophones ont accepté la situation actuelle faite de bricolages institutionnels, de résultats de marchandages du type donnant-donnant,  de « solutions à la belge » qui ont abouti à des « imbroglios à la belge ».

Tout simplement parce que le point de départ des tractations politico-communautaires n’a jamais été ce qui est l’antithèse du « droit du sol » : le DROIT DES GENS. L’élémentaire démocratie eût été de demander aux gens ce qu’ils désiraient, avec quelle communauté ils voulaient vivre. L’exemple des Fourons est édifiant à ce propos.

Ne serait-il pas possible, aujourd’hui, d’engager les inévitables négociations sur l’arrondissement Bruxelles-Hal-Vilvorde sur cette base humaniste ? Est-il inimaginable que l’on prenne comme base de solution la volonté exprimée par les personnes concernées ? Est-il normal que les communes « à facilités », où les Francophones constituent de 65 à 80% de la population, ne puissent rejoindre la Région bruxelloise où la minorité flamande (13%) bénéficie non seulement de protection mais de ce que l’on peut appeler des privilèges en matière de représentation politique ?

Nous sommes persuadés – en tous cas nous l’espérons ardemment – que des voix s’élèveront, en Flandre, pour aborder le problème sous cet angle ESSENTIEL du respect des gens. Ce n’est pas en essayant de hurler au même diapason que la meute enragée du Vlaams Blok que l’on servira la démocratie et les principes élémentaires des Droits de l’Homme.        
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